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Texte de la question

M. François de Mazières attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur
la redevance pour création de bureaux et de locaux de recherche en région d'Île-de-France. L'article 31 de la loi
de finances du 29 décembre 2010 a notamment étendu son champ d'application aux locaux commerciaux et aux
locaux de stockage et a procédé à une modification du zonage et des tarifs. De fait, les entreprises désireuses
de s'implanter sur le territoire intercommunal de Saint-Quentin-en-Yvelines doivent faire face à un important
ressaut fiscal : la zone 0 à 2 présentait un tarif de 35,67 euros en 2011, qui est passé à 71,34 euros en 2012 et
sera de 107 euros en 2013, 142,67 euros en 2014, 178,34 euros en 2015 et 214 euros en 2016. En l'espace de
cinq ans, le tarif sera donc multiplié par 6 tandis que dans le cadre du schéma directeur de la région Ile-de-
France, Saint-Quentin-en-Yvelines doit précisément jouer son rôle de deuxième pôle économique de l'ouest
francilien après La Défense (100 000 emplois, 150 000 habitants). Afin de ne pas obérer l'avenir d'un territoire
majeur du Grand Paris, il lui demande de bien vouloir réexaminer l'augmentation des tarifs de la redevance pour
création de bureaux et de locaux de recherche en région d'Île-de-France.

Texte de la réponse

La redevance pour création de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux de stockage
(RCBCS), créée par la loi n° 60-790 du 2 août 1960, a été profondément modifiée par la loi de finances pour
2011 (loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010) dans l'objectif du financement du Nouveau Grand Paris et plus
particulièrement, s'agissant d'une taxe affectée à la région, du plan de mobilisation des transports. Cette
amélioration du réseau de transports bénéficiera également aux entreprises et il est donc logique qu'elles
participent à son financement. Cela étant, les nouvelles mesures applicables au 1er janvier 2011 ont en effet
induit des hausses importantes de tarif, tout particulièrement dans les communes changeant de circonscription
ou entrant dans le champ de la redevance. Pour prendre en compte ces situations, l'article 34 de la loi de
finances rectificative pour 2011 (loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011) a mis en place un système de lissage de
l'augmentation des tarifs pour ces communes. Malgré cette mesure, certaines communes supportent des
augmentations de tarifs difficilement compatibles avec les réalités du marché alors même que nombre d'entre
elles sont situées dans des territoires stratégiques qui doivent permettre un rééquilibrage est-ouest et le
développement polycentrique de la région, porté par le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF).
Consciente de cette difficulté, la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité a mandaté le
préfet de la région Île-de-France en juillet 2014 afin que ce dernier étudie les possibilités d'évolutions de la
RCBCS tant à court terme qu'en vue d'une réforme de plus grande ampleur. À la suite de ces travaux, des
mesures ont été prises dans la loi de finances rectificative pour 2014, notamment l'arrêt des hausses de tarifs
prévues dans le cadre du dispositif de lissage encore en vigueur. En février 2015, la ministre a confirmé la
poursuite des travaux au préfet de région en vue d'une réforme de la RCBCS qui, tout en assurant le
financement du plan de mobilisation des transports, permette un rééquilibrage du développement économique
du territoire. Un groupe de travail a donc été mis en place en mars 2015 et devrait rendre son rapport au
Gouvernement prochainement. Dans son discours aux maires d'Île-de-France présentant les nouvelles
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décisions issues du deuxième Comité interministériel au Grand Paris du 14 avril 2015, le Premier ministre a
indiqué que la redevance devrait être réformée dès la prochaine loi de finances.
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